
nÉi,ueLroüË"ou eÉNrN

PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIQUE

DECRET N' 2O18-286 DU 04 JUILLET 2O1B

portant abrogation de nominations

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

CHEF DE L'ÉTAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Article premier
Sont abrogées uniquement en ce qui concerne les personnes dont les noms suivent, les
nominations dans les Ministères ci-après:

monsieur Didier Marcel HOUENOUDE, ex Directeur du Patrimoine Çulturel ;

monsieur Justin ATINDOHOUTO, ex Directeur Régional du Tourisme et de la Culture de
l'Ouémé et du Plateau ;
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vu la loi n' 90-32 du 1 1 décembre 1990 portant constitution de la République du Bénin ;

vu la décision portant proclamation, le 30 mars 2016 par la Cour constitutionnelle, des
résultats définitifs de l'élection présidentielle du 20 mars 2016;

vu le décret n" 2018-198 du 05 juin 2018 portant composition du Gouvernemenl ;

vu Ie décret n" 2016-292 du 17 mai 2016 fixant la structuretype des ministères ;

vu le décret n'2018-049 du 15 février 2018 portant attributions, organisation et
fonctionnement du Ministère du Tourisme, de la Culture et des Sports;

vu Ie décret n" 2018-064 du 28 février 2018 portant attributions, organisation et
fonctionnement du Ministère des Affaires Sociales et de la Microfinance ;

sur propositions respectives du Ministre du Tourisme, de la Culture et des Sports et du
Ministre des Affaires Sociales et de la Microfinance,

le Conseil des Ministres, entendu en ses séances du 11 avril et du 04 juillet 2018,

DÉCRÈTE

Ministère du Tourisme, de la Culture et des Sports :

monsieur Yao Wilfrid ANATAO, ex Directeur Régional du Tourisme et de la Culture du
Mono et du Couffo ;
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- monsiêur lmorou ADAMOU BtO, ex Directeur Régional du Tourisme et de la Culture du

Borgou et de l'Alibori ;

- monsieur saguifa WAKOUTE, ex Directeur Régional du Tourisme el de la culture de

l'Atacora et de la Donga ;

- monsieur Mèdédodé Arnaud Frédéric HouEDJlSSlN, ex conseiller technique juridique

du Ministre ;

- monsieur Abdoulaye BENON MONRA, ex Conseiller technique à la Formation et au

Renforcement des 
'Capacités 

des Acteurs culturels du Ministère ;

- monsieur Léopold SoDANSOU, ex Directeur du Développement du Ïourisme.

Ministère des Affaires Sociales et de la Microfinance :

monsieur Michel AHOUANSOU, ex lnspecteur général de l'ex Ministère en charge de la

Ërïlfià, dei Affaires Sociales, de la Solidarité Nationale, des Handicapés et des Personnes

de Troisième Age.

Article 2

Les intéressés sont rernis à la disposition de leur ministère d'origine.

Article 3

Le présent décret prend effet pour compter de Ia date de sa signature et sera publié au Journal

officiel

Patrice TALON.-

Le Ministre du Tourisme, de la

Culture et des SPorts,

Le Ministre des Affaires Sociales et de

la Microfinance,

1r

Oswald HOMEKY Bintou CHABI ADAM TARO

I

Fait à Cotonou, le 04 juillet 2018,

Par le Président de la RéPublique,
Chef de t'État; Ctref du Gouvernement,



Le Ministre de l'Économie
et des Finances,

Marie Odile ATTANASSO
lvlinistre intérimaire i
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